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CIRCULAIRE N° 493.

1" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

MODE D'ACHEMINEMENT DÉS DEPECHES ENTRANTES.

S î". L'article £92 de l'instruction générale dispose que les dépêches
entrantes doiventêtre expédiéesdarts celle destinée au bureau de la route
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chargé de les faire parvenir, mais sans indiquer que cette disposition
doit s'appliquer aussi bien aux receveurs des bureaux intermédiaires
qu'à ceux des bureaux expéditeurs. Certains agents ont pu en conclure
que les bureaux intermédiaires ont le choix d'adopter tel mode qui leur
convient pour l'acheminement des dépêches entrantes qu'ils ont à diri-
ger sur leur destination.

Des receveurs i se méprenant sur la signification des mots en patte,
employés par l'Administrationpour désigner des dépêches entrantes qui
ne font que transiter dans un bureau, se croient autorisés à réexpédier
à découvert les dépêches qui sont transmises par leur intermédiaire.

Ce manque d'uniformitédans le mode dé réexpédition des dépêchés
entrantes met l'Administration dans l'impossibilité absolue de donner
des instructionsprécises aux agents entre les mains desquels ces dépêches
doivent passer, et il ne faut souvent pas attribuer à une autre cause lés
irrégularités constatées dans la transmission des dépêches.

S a. Dans le but de dissiper toute incertitude à cet égard et de sup-
primer ainsi une cause assez fréquente d'erreurs, j'informe les agents
que l'obligationimposée aux receveurs des bureaux expéditeurs d'insérer
les dépêches entrantes dans celles destinées aux bureaux de la rouie
chargés de les faire parvenir devra s'étendre, «i l'avenir, aux receveurs
des bureaux intermédiaires chargés de donner cours aùxdites dépêches,
c'est-à-direque tout receveur qui recevra en passe une dépêche devra la
renfermer dans celle qu'il adresse au bureau destinataire.

S 3. 11 ne sera fait d'exception que pour les dépêches trop volumi-
neuses, qui, conformément à l'article AgS de l'instruction générale, con-
tinueront à être expédiées sous masque, et pour celles qui, fermées au
moyen de sacs en toile par le bureau expéditeur, devraient transiter par
un bureau qui n'aurait pas été autorisé' à' employer ce mode de ferme-

? ture. Les receveurs des bureaux intermédiaires'réexpédieront ces dé-
pêches à découvert, et les mentionneront sur lés parts des courrier»
chargés de les transporter.

S 4- Les directeurs et contrôleurs profiteront dé toutes.les circoné*
tances qui pourront les appeler dans les bureaux de leur département
pour assurer l'exécution rigOureo.se dés prescriptions qui précèdent. Ils
n'hésiterontpas à user de sévérité à l'égard des agents qui viendraient
à s'en écarter.

REDACTION DES DEPECHES TELEGRAPHIQUES EXPEDIEES PAR LÉS AGENTS DES
BUREAUX AMBULANTS AUX RECEVEURS PRINCIPAUX DES DÉPARTEMENTS.

S 5. Des réclamations ont été adressées à l'Administration au sujet
de l'absence ou de l'insuffisance des renseignements contenus dans les
dépêches télégraphiquesque les agents des"bureauxambulants adressent
aux receveurs principaux des bureaux- sédentaires1, en cas-de retard dé
plus de deux heures dans la marche des trains. Ces agents négligent
parfois de se conformer aux dispositions de la circulaire n° 161, Bulletin

4i<
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mensuel n" 5U, lesquelles prescrivent de mentionner la cause du relard
dans lés dépêches télégraphiques.

>

En outre, la même circulaireoblige, en cas de défautde coïncidence,
les chefs de brigade ou commis chargés de la direction du service dés
bureaux ambulants d'embranchementreliés aux bureaux ambulants par-
tant de Paris, à informer leurs correspondants de la non-réception du
courrier de Paris au moyen d'une annotation écrite sur la feuille d'avis
ou jointe à la feuille de leur dépêche pour chaque bureau sédentaire,
mais sans leur prescrire de faire connaître la cause du retard.

S 6. L'absence de renseignements sur les motifs des retards et des
défauts de coïncidenceest de natureà faire naître des inquiétudesparmi
les populations; il importe donc que les agents qui dirigent les services
de bureaux ambulants partantde Paris n'omettent plus à l'avenir d'in-
diquer, sur les dépêches télégraphiques qu'ils adressent aux receveurs
principaux, la cause du retard apporté à la marche du train-poste.

Les agents chargés de la direction des bureaux ambulants d'embran-
chement faisant suite aux bureaux ambulants partant de Paris devront
aussi, le cas échéant, s'enquérir avant leur départ de la cause du retard
du train-poste venantde Paris, et ils la mentionnerontdans la note écrite
sur la feuille d'avis ou jointe à la feuille d'avis.

S 7. Le soin de prévenir les autorités et le public étant obligatoire
pour les receveurs qui reçoivent avis télégraphique annonçantun retard
dans l'arrivée des dépêches de Paris, les agents des bureaux ambulants
se dispenseront désormais d'ajouter à leurs dépêchestélégraphiques les
mois : Prévenez autorités et public.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des articles 4ga et Ag3 de l'Instruction générale : SS 1 à 3
de la circul. n' k93-, Bull. mens, n' 135.

En marge des paragraphes 7 à 10 de la circul. n° 161, Bull. n° 54 :
SS 5 à 7 de la circulaire n° U93, Bulletin mensuel n° 135.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED.VÀNDAL.

CIRCULAIRE N° 494.
LIE DIVISION. — 2E BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

VALEURS COTÉES. — SUPPRESSION DE LA RECONNAISSANCE N" 16 TEU. —
REMISE PAR LES FACTEURS AU DOMICILE DES DESTINATAIRES.

S 1". L'attention de l'administration est fréquemment appelée sur
les inconvénients que présentent, au double point de vue de l'exécu-
tion du service et des convenances du public, les prescriptions régie-
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mentaires relatives au dépôt des valeurs cotées dans les bureaux de
poste et à la remisé aux destinataires dés objets de cette nature. En
premier lieu, l'obligation imposée aux agents par le deuxième alinéa de
l'article 345 de l'instruction générale, de délivrer au déposant, pour
chaque valeur cotée, au moment même du dépôt, une reconnaissance
sur laquelle sont reportées les indications consignées sur le registre
n" 18, entraîne une perte de temps préjudiciable à la rapidité des opé-
rations, sans rien ajouter aux garanties que possède déjà l'Administra-
tion pour sauvegarder sa responsabilité. D'un autre côté, les prescrip-
tions de l'article 776 soulèvent des réclamations fréquentes de la part
du public, qui s'explique difficilement la nécessité dans laquelle il se
trouve de se transporter aux bureaux de poste pour y retirer les va-
leurs cotées, tandis que les chargements de valeurs déclarées sont
remis par les facteurs au domicile des destinataires.

S 2. En vue d'obvier à ces inconvénients, j'ai décidé qu'à l'avenir les
agents n'auront plus à délivrer, pour les valeurs cotées, la reconnais-
sance prescrite par l'article 345 de l'instruction générale, et qui fait
double emploi avec le bulletin de dépôt détaché du registre n° 18, pour
être remis au déposant. En outre, lesdits objets seront assimilés de
tout point, sous le rapport de la distribution, aux chargements de va-
leurs déclarées, c'est-à-dire qu'ils seront portés à domicile par les fac-
teurs lorsqu'ils seront adressés dans une commune, siège d'un établis-
sement de poste, et qu'ils seront délivrés au guichet, sur avis envoyé
gratuitement aux destinataires, lorsqu'ils seront distribuables dans
l'arrondissement rural d'un bureau de recelte ou de distribution.

S 3. Les destinataires des valeurs cotées donneront décharge desdits
objets, suivant le cas, soit sur le calepin n" 287 du facteur qui en opé-
rera la remise, soit sur le calepin n" 287 alFeclé à l'inscription des
chargements de toute nature, distribués aux guichets des bureaux de
poste.

S 4- Afin d'assurer la perception régulière du droit de timbre de
ao centimes auquel sont soumises actuellement, aux termes de l'ar-
ticle 4 de la loi du 8 juillet 1865, les reconnaissances de valeurs cotées,
les agents qui recevront le dépôt d'ohjets de l'espèce apposeront sur ces
objets, eux-mêmes, en présence de l'expéditeur, le timbre mobile créé
par décret impérial du ai juillet i865, et ils l'annuleront immédiate-
ment, au moyen du timbre oblitérant.

S 5. Lorsqu'il y aura lieu de constater l'absence d'un timbre mobile
à ao centimes sur une valeur cotée, les bureaux de passe ou de desti-
nation constateront cette omission au moyend'un procès-verbal n" 1047.
qui sera adressé à l'Administration sous le timbre du bureau de la vé-
rification des produits. Le bureau d'origine sera forcé en recette du
montant du timbre, mais cette omission de perception ne devra entraî-
ner aucun retard dans la remise de la Valeur cotée, qui sera délivrée
immédiatement au destinataire.

S 6. Les dispositions qui précèdent recevront leur exécution à partir



CiRcùLi ti° 4o5. —600 — NOVEMBRE 1866.

du 16 décembre prochain. Les agents.adresseront, à cette date, aux
directeurs départementaux

T
lès formules n° 16 ter dont ils se trouveront

détenteurs, et ces derniers transmettrontiesdites formules à l'Adminis-
tration, Sous le timbre du bureau du matériel.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL :
En marge dit deuxième alinéa de l'article 345 de l'Instruction géné-

rale, qtii sera barré en croix : S 2 de la circul. n° U9h, Bull. mens,
n' 135.

En marge de l'article. 346 dé l'Instruction générale, qui sera barré
en crbix : S 2 de la circul. n° U9U, Bull. mens. n° 135.

En marge de l'article 35o de l'Instruction générale
i

qui sera barré
en croix : $2<fe la circul. n° k9k, Bull. mens. h° 135.

En marge de l'article 776 de l'Instruction générale
>

qui sera barré
en croix : SS 2 et 3 de la circul. n° 494, Bull. mens. n° 135.

En marge des SS 5 à 13 de la circul. n° 87* Bull. mens, n" .34,
a* supplément : SS 2 et kde la circul. n° 494, Bail. mens, h" 135.

En marge des SS 7 et 8 de la circul. n° 3ia, Bull. mens. n° 98 : SS 2
et 4 de la circul. n9 494, Bull. mens, n' 135.

En marge de la notification insérée au Bull. mens. n° 111, page 584 :
Voir çirc. n° 494, Bull. mens. h° 135,

Le Conseillerd'État, Directeurgénéral dés Postes,
ED. VÀNDAL.

CIRCULAIREN° 495.
2* DIVISION. — Ier BUREAU. -— CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCES PROVENANT OU A. DESTINATION DE LA GDYANNE HOLLAN-

DAISE. -^NOTIFICATION D'UN DECRET CONCERNANT LES LETTRÉS ÉCHAN-

GÉES ENTRE LA FRANCE ET LA GUYANE HOLLANDAISE, TANT PAR LA VOIE

DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS QUE PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS-POSTE

BRITANNIQUES ET NÉERLANDAIS.-^- INSTRÛÇ.TIONS X CE SUJET.

$ l". A partir du 1" janvier 1867 et conformément à un décret im-
périal en date du 1" octobre 1866

(
dont le texte est placé à la suite de

la présente circulaire, le port des lettres ordinaires échangées entre les
habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, elles habitants de la
Guyane hollandaise, d'autre part, tant par la voie des paquebots

- poste
français que par celle dés pàquebots-poste britanniques et néerlandais,
pourrai suivant la volonté des envoyeurs i être payé d'avance jusqu'à
destination ou être laissé en entier à la charge des destinataires.

S a. A dater de la même époque et en vertu du même décret, les ha-
billants de la France et de l'Algérie pourront échanger; par Iesdites
voies, des lettres chargées avec les habitants de la Guyane hollan-
daise.
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S 3. La taxe à percevoir pour l'affranchissement de toute lettre ordi-
naire expédiée de France ou d'Algérie à destination dé la Guyane
hollandaise, tant au moyen dés paquebots-poste français qu'au moyen
des paquebots-poste britanniques et néerlandais, sera de un franc par
10 grammes où fraction de 10 grammes.

S 4. Les lettres insuffisamment affranchies au moyen dé timbres-postes
français seront considérées comme non affranchies et traitées comme
telles; mais la valeur de ces timbrés pourra être réclamée àTAdmi-
nistration des.Postes de France, sous les conditions déterminées par le
septième alinéa de'l'article 4ô8 dé l'instruction générale

S 5. La taxe à percevoir en France et èh Algérie pour les lettres tiôtl
affranchies provenant de la Guyane hollandaise sera de 1 franc ao cet)*-
limes par 10 graiiimés ou fraction de 10 grammes.

S 6. Les lettrés chargée» que les habitants de lit France et dé l'Algérie
expédieront pour la Guyane hollandaise seront passibles, aux termes
du décret du ier octobre 1866, d'une taxé d'affranchissementobligatoire
double de celle qui serait applicable à une lettre ordinaire affranchie
du même poids, soit d'une taxe de 2 francs par 10 grammes ou fraction
dé 10 grammes.

S 7. Les lettres ordinaires affranchieset les lettres chargées originaires
ou à destinationde la Guyanehollandaise seront frappéesdu timbrePD.
Lés lettres chargées seront, en Outre, frappées du timbre CHARGÉ.

S 8. Les agents sont invités à né pas perdre de Vue que le décret du
ier octobre 1866 n'apporte aucune modification dans les conditions
d'envoi et les taies applicables en vertu dés dispositions antérieures aux.
imprimés et aux échantillons de marchandises provenant ou à destina-
tion de la Guyane hollandaise. Les dispositions du décret du 28 oc-
tobre i865 continuerontdonc à être appliquéesauxéchantillonsde mar-
chandises et aux imprimés originaires ou à destination de la Guyane
hollandaise.

S 9. Les correspondances de service dont la circulation en franchisé
est autorisée sur le territoire français, qui seront expédiées delà Guyane
hollandaise pour la France etTAlgérie, supporterontseulement une taxe
étrangère de 20 centimes par 15 grammes lorsqu'elles auront été ap-
portées1'en France par un paquebot français, et une taxe étrangère de
70 centimes par 10 grammes lorsqu'elles auront été acheminées m
moyen d'un paquebot britannique.

S 10. Les correspondances à destination de la Guyane hollandaise

.
seront comprises, savoir :

1* Lès lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillonsde mar-
chandises et les imprimésqui seront acheminésaumoyen des paquebots-
poBte français des lignes de Saint Nazaire à Golon-Aspinwallet dé Fort-
de-France à Càyenne (départ de Saint-Nazaire le 8 dechaque mois) dans
les dépêches de l'agent des postes embarqué sur le paquebot-poste fran-
çais de la ligne de Fort-de-France à Cayenne pour le bureau de Para-
maribo.
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a* Les lettres ordinaires, les lettrés chargées et les imprimésqui se-
ront acheminés par la voie d'Angleterre et des paquebots-posle britan-
niques et néerlandais (départ dé Southampton les 2 et 17 dé chaque
mois), dans les dépêches du bureau ambulant de Paris à Calais pour le
bureau de Paramaribo.

S 11. A moins d'indication contraire apposée sur l'adresse par les
envoyeurs, les lettres ordinaires ou chargées et les imprimés pour la
la Guyane hollandaise seront dirigés par la voie des paquebots français,
lorsque, par cette voie, lesdits objets paraîtront devoir parvenir à desti-
nation plus promptement ou aussi promptement que par la voie d'An-
gleterre et des paquebots britanniques. Mais, dans le Cas contraire, ces
objets seront diriges par la voie dés paquebots britanniques. Quant aux
échantillons de marchandises affranchis Sur le pied de 20 centimes
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes, ils continueront à être
transmisexclusivement par la voie de Saint-Nazaire.

S 1 a .Lés agents opéreront à lamain
,
d'aprèslc tableauplacépages 6o4

et 6o5 ci-après, leschangementsque doivent subir,par suite du décretdu
1" octobre1866, lés dispositions du tarif général n° 1185, relatives aux
correspondances à destination ou provenant de la Guyane hollandaise
(pages 5a et 53 du tarif).

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.
En marge de la cire. n° 431, Bull. mens. n° ia3, page 57a: cire.

n'Ù95, Bull. mens, n* 135;
En marge du décret impérialdu 28 octobre i865, Bull. mens. n° 1

a3,
page 575 : cire, n" 495, Bull. mens. n° 135.

ANNOTATION X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AUX OBSERVATIONS
PRÉLIMINAIRES DU TARIF GÉNÉRAL N° 1 l85.

Page 17, en regard des mots :
office des Pays-Bas, qui figurent dans

la colonne 5 du tableau placé à la suite du S 89 : S 9 de la cire. n° à95,
Bull. ment, n' 135.

Le Conseillerd'État, Directeur généraldes Postes,
ÉD. VANDAL.

DECRET IMPERIAL CONCERNANT LES LETTRES ECHANGEES ENTRE LES HABI-
TANTS DE LA FRANCE ET DÉ L'ALGERIE, D'UNE PART, ET LES HABITANTS
DE LA GUYANE HOLLANDAISE , D'AUTRE PART, TANT PAR LA VOIE DES
PAQÛBOTS^POSTÈ FRANÇAIS QUE PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS-POSTE
BRITANNIQUES ET NÉERLANDAIS.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR
DÉS FRANÇAIS,

A tous présents et à venirJ SALUT.

Vu les lois des i4 floréal an x (4 mai 180a) et 37 juin 1857;
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Vu la convention de poste conclue et signée à la Haye, le i" no-

vembre i85i;
Vu le décret présidentiel du 19 mars i85a-,
Vu notre décret du 28 octobre i865, portant fixation dés taxes à

percevoir, en France et en Algérie, Sur les lettres, les échantillons de
marchandises et les imprimés de toute nature à destination ou prove-
nant de divers pays étrangers :

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Étatau département des
finances,

AVONS DÉCRÉTÉet DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1". Les personnes qui voudront envoyer des lettres ordinaires
de France et d'Algérie pour la Guyane hollandaise, tant par là voie des
paquebots-poste français que par la voie des paquebots-poste britan-
niques et néerlandais

,
auront le choix de laisser le port entier dé ces

lettres à la charge des destinataires ou de payer ce port d'avance jusqu'à
destination, le tout par réciprocité de la même faculté accordée aux
habitants de la Guyane hollandaise pour les lettres ordinaires adressées
par eux en France et en Algérie.

ART. 2. Le port à percevoir en France et en Algérie en Conformité
des dispositions de l'article précédent,pour lés lettres affranchies à des-
tination de la Guyane hollandaise ainsi que pour les lettresnon affran-
chies originaires de la Guayne hollandaise, est fixé, savoir :

i° Pour chaque lettre affranchie, à un franc par 10 grammes ou
fraction de 10 grammes;

2° Pour chaque lettre non affranchie, à un franc ao centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes.

ART. 3. Les habitants dé la France et de l'Algériepourront échanger
des lettres dites chargées avec les habitants de la Guyane hollandaise
par les voies indiquées dans l'article 1" du présent décret. Le port de
ces lettres devra toujours être acquitté d'avance, jusqu'à destination. 11

sera double de celui des lettres ordinaires affranchies.
ART. 4- Sont abrogées, en ce qu'ellesont decontraireau présentdécret,

celles des dispositions des décrets susvisés du 19 mars i85a et du
28 octobre i865 qui concernent les lettres provenant ou à destination
de la Guyane hollandaise.

ART. '5. Le présent décret sera exécutoireà partir du 1" janvier 1867.
ART. 6. Notreminisire secrétaire d'Etat au département dés finances

est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulle-
tin des Lois.

Fait à Biarritz, le 1" octobre 1866-

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:
Le Ministre Secrétaire d'État an départementdes Finances,

Signé ACHILLE FOULD.
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CIRCULAIRE N° 496.

3e DIVISION. 3" BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MISE À EXÉCUTION DE LA DECISION QUI A CRÉÉ UN SERVICE
DES ARTICLES D'ARGENT POUR LA NOUVELLE-CALEDONIE.

Si". Un décret impérial du a septembre i863 a créé dans la Nou-
velle-Calédonie

, pour les condamnés à la peine des travaux forcés, des
établissementsplacés dans les mêmes conditions que celles qui régissent
les établissementspénitentiaires de la Guyane.

S a. Par suite de cette création, et, sur la demande de son collègue
au département de la marine et des colonies, Son Exe. M. le Ministre
des finances a décidé, le a6 janvier dernier, que le service des mandats
de poste, tel qu'il a été institué en i853, au bénéfice des transportésde
la Guyane, serait étendu de tout point à ceux de la Nouvelle-Calédonie.

S 3. En conséquence, les receveurs des postes devront, à partir de
ce jour, recevoir les sommes d'argent qui seront déposéestant en France
qu'en Algérie, au profit des transportés à la Nouvelle-Calédonie, à la
condition, toutefois, que ebaque dépôt ne dépassera pas aoo francs; il
en sera de même pour les sommes que les transportés auront à faire
parveniren France et en Algérie par l'intermédiairedu trésorierpayeur
de la colonie.

S k- Les mandats de et pour la Nouvelle-Calédonie seront payables,
savoir: ceux de France et d'Algérie pour la Nouvelle-Calédonie,pen-
dant un an, depuis ladate du versement; ceux de la Nouvelle-Calédonie
pour la France et l'Algérie,pendant six mois, à partir de la même date.
Le remboursement des premiers pourra avoir lieu après quinze mois
depuis la date de leur émission; celui des seconds, après neuf mosi à
partir de celte date.

S 5. Toutes les autres règles relatives à la délivrance et au payement
des mandats d'articles d'argent en France sont applicablesaux mandats
de et pour la Nouvelle-Calédonie.

^

ANNOTATIONSÀ TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. i355, alinéa n° a", supprimez le mot seulement, et ajoutez: et à
la Nouvelle-Calédonie (décision ministérielle du 26 janvier 1866). En
marge de ce même alinéa : cire. n° â96, Bull. mens, n" 135.

En regard de l'article i36a, alinéa n" 5°: cire. n° â96,Bull. mens.
n° 135.

Modifiercomme suit l'article i363 : Les trésoriers de la Guyanefrançaise
à Cayenne et de la Nouvelle-Calédonie délivrent, etc. inscrire dans la pa-
renthèse qui termine ce premier alinéa : décisions ministérielles des 19
octobre 185à et 26janvier 1866.
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En marge dudil article i363 : cire, n* U96, Bull. mens, n' 135.
Article »45Q, en regard de l'alinéa n" 5°: cire, n' i96, Bull. mens.

• 135.
Le Conseiller d'État, Directeurgénéraldes Poste*,

ED.VANDAL.

CIRCULAIRE N° 497.
3* DIVISION. 4" BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

MODIFICATION DANS LA RÉDACTION DU COMPTE N° »5 BIS. CREATION

D'UN REGISTE N° logi BIS.

S i*1. Les distributeurs établissent, à la fin de chaque mois, en vertu
des dispositions de la circulaire n" 367, Bulletin mensuel n" 111, un
compte n° a 5 bis résumant les faits de comptabilité de tous les mois
échus depuis le commencement de l'année. Ces comptes, bien que
n'ayant que la valeur d'un simple renseignement,ne remplissent ce but
que très-imparfaitement, attendu que rien n'en garantit l'exactitude.

Afin de permettre aux receveurs dont relèvent les distributeurs, ainsi
qu'aux directeurs départementaux, d'exercerun contrôle efficace sur les
opérations décrites dans lesdits -comptes et de fournir à ces derniers
agents les éléments du certificat annuel n° 910 bis, éléments qu'ils au-
ront, en outre, l'avantagede pouvoir conserver dans leurs archives, les
dispositions suivantes seront mises à exécution à partir de l'établisse-
ment des comptes des distributeurs pour l'année prochaine, c'est-à-dire
du 1" février 1867.

S a. Deux nouvelles colonnes seront ouvertes au compte n° a5 bis

pour l'inscription des recettes et des versements, i" du mois courant,
a° des mois antérieurs. La troisième colonneprésentera, comme aujour-
d'hui, le total, par articles, des diverses opérations. Ces renseignements
continueront, d'ailleurs, d'être pris par les distributeurssur les premier
et deuxième tableaux de la récapitulation de leur livre n" 557.

S 3. Ces mêmes agents adresseront le 1" du mois, au soir, ou, au
plus tard, par le premier courrier du a, leur compte n° 25 bis au rece-
veur dont ils relèvent, lequel le transmettra, après l'avoir vérifié et visé,
le 3 du mois au plus tard, au directeur départemental. Les receveurs
s'assureront, au moyen des documents qui sont entre leurs mains, de
l'exactitude des sommes inscrites à la colonne intitulée mois courant,
en regard des principaux articles, tels que lettres taxées de la corres-
pondance exceptionnelle, timbres-postes, chiffres-taxes, articlesd'argent
reçus et payés, droit perçu, etc.

S 4. Il sera créé, à l'usage des directeurs, un registre de dépouille-
ment n° 1091 bis, conforme à la récapitulation du livre n° 557. Après
avoir été soumises par ces directeurs à une vérification sommaire, les
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opérations du mois de chaque compte n° a5 bis seront reportées sur |
le registre n° 1091 bit et cumulées avec les opérations correspondantes

-
f|

des mois antérieurs ; les totaux de tous les mois écoulés dudit registre 11

seront ensuite comparés avee les totaux correspondants des comptes jj

n* 36 bis. I

SUPPRESSION DU RELEVÉ N° g4? ET DU TABLEAU Ne a3g. MODIFICATIONS
1

DÈS FORMULES N°' 84* MIS ET 841 TES.
|
f.

S 5. Seront supprimés, à partir du i" janvier 1867': 1° le relevé, par
département et par mois, n" 947, du produit de l'affranchissement en
numéraire des journaux et imprimés de-et pour le siège ou l'arrondis- i

sèment rural des bureaux de distribution; a" le tableau n° a3g présen-
tant la décomposition de la population desservie par les établissements
de poste de chaque département.

S 6. Sera supprimé, à dater du même mois, dans le livre-minute
n*$4i Usàen arrêtésdevérification et dans la minute n*84i ter de' la sta-
tistiquede cette même vérification, le tableau n" 3 de l'organisation du
service rural. Ce tableau sera remplacé par on tableau des produits et
des non-valeurs sans contrôle et de leur rapport soit avec le produit
brut des lettres taxées, soit avec la population du département.

STATISTIQUE DU SERVICE RURAL.

S 7. L'état statistique n° 6a du service rural mis par les receveurs
a l'appui des comptes n° a5 cessera de rester annexé à ces comptes.
Les directeurs en feront l'envoi à l'Administration dans le paquet des
parts n* 688, et, par conséquent, sous le timbre du a* bureau de la
in division, au lieu du timbre du 4° bureau de la; 3* division.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LB BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 2028 Bis : SS 4 à 3 de lacircul. n°' 6ST, Bull,
mens, n' 135.

En margedel'article ao54 bis : S 3 de la circul. n° U97, Bull. mens.n'Î35.
Après l'article ai io, ajouter celui qui suit : Art. $110 bis. Transcrip^

tion des chiffres~portés au compte n" 25 bis, sur le livre £091 bis, S i de la
circul. n' 497, Bult- mens. n° 135.

En marge de la circulaire n° 367, Bull. mens, n" 111 : circul, n" 497,
Bull, mens. n° 135.

En marge du $8 dé la circul'. n° 456, Bull. mens. n° 126 : S" Tdeta
çirvul n' U97, Bull mm?, n' 135,

Le Conseiller d'État, directeur généraldes Postes,
EDiVANDAL.,
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NOTIFICATIONS DIVERSES:
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BUREAU CENÏBA1 ET DU PEBSCNNBL.

NOMINATION DANS L'ORDRE DE LA LEGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 24 octobre 1866, rendu sur la proposition de
M. le Ministre des finances, M. Salgues, directeur des postes du dépar-
tement des Basses-Pyrénées, a été nomméchevalier de l'ordre impérial
de la Légion d'honneur.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Par décret impérial en date du 16 novembrecourant, a été nommé :

Administrateur des postes (a' division), M. Besnier, directeur du
département de la Seine, en remplacement de M. Mauvin, admit, sur
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, et nommé adminis-
trateur honoraire.

Par arrêté ministériel en date du 16 novembre courant,
Ont été nommés :

Directeur du département de la Seine-, M. Courrejjoîtes, receveur
principal du, même département, en remplacement de M. Besnier;

Receveur principal du département de la Seine, M. Chassinat, chef
du 2° bureau de la 1" division à l'Administration centrale, en rempla-
cement de M. GburrejoHes.

Par arrêtés,ministériels en date des a, 3 et 8 novembre 1866, rendus
sur les propositions du directeur général des postes.

Ont été nommés :

Receveur à Beyrouth (Syrie),, M. Barberin, agent du service mari-
time, en remplacement de M. Tinel, nommé contrôleur à la direction
de la Seine ;

Receveur à Falaise (Calvados)',, M, Pinondel, commis à l'Administra-
tion centrale, en remplacement de M. Bonvalot, appelé àrAdministra-
lion centrale;

Receveur principal à Privas (Axdèche), M, Kebaurg, receveur à Mi-
recourt, en remplacement de M. Muré., admis à. faire, valoir ses droits à
la retraite.

SUSPENSION DES CONGES A. L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT

DE L'ANNÉE.

Conformément aux dispositions de l'article g5 de t'inslruction gé-
nérale (daîcnier paragraphe)!,, aucune perrabsien: d'abesaee ni aucun
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congé ne sera accordé, à moins de cas de force majeure, du i5 dé-
cembre 1866 au 15 janvier prochain.

En outre, les agents ne seront admis à interrompre leurs fonctions,
pendant la première quinzaine de décembre et pendant la dernière
quinzaine de janvier, que pour des motifs graves et dûment justifiés.

DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

PROCES-VERBAUX TRANSMIS A TORT A L'ADMINISTRATION. RECOMMANDA-

TIONS X CE SUJET.

Contrairementaux prescriptions des paragraphes 7 et 28 de la circu-
laire n° 445, les procès-verbauxn°'iia5 et na5 bis de manque et de
rentrée de dépêches continuent à être dressés, dans un grand nombrede
bureaux, en triple expédition, et l'une de ces expéditions est envoyée à
l'Administration.

Ces infractions ne s'étant produites qu'accidentellementjusqu'à ces
derniersjours, l'Administration avait cru pouvoir se borner à renvoyer,
par l'intermédiaire des chefs de service, les procès-verbaux qui lui
avaient été transmis indûment, en recommandantaux agents de se bien
pénétrer des changements que la circulairen° 445 avait apportés dans
les rapports des agents avec l'Administration. Mais, convaincue qu'elle
eslaujourd'hui, par la fréquence des irrégularitésqui se commettent dans
la transmission des formules n°* na5 et na5 bis, que les prescriptions
de la circulaire n° 445 ont été généralement perdues de vue, elle croit
devoir étendre ses recommandations à tous les agents et en faire l'objet
d'une notification spéciale.

En conséquence, elle rappelle aux agents que les procès-verbaux
1105 11 a5 et 11 a5 bis, ainsi du reste que ceux mentionnés au paragraphe
7 de la circulaire n° 445, ne doivent plus être transmis à l'Adminis-
tration.

La suite à donner à ces procès-verbaux appartient exclusivement aux
chefs de service auxquelsils sont envoyés directement, et c'est seulement
par leur intermédiaire qu'ils doivent être transmis à Paris, lorsque l'in-
tervention de l'Administration est jugée nécessaire.

Les agents de tout grade sont, d'ailleurs, invités à relire attentive-
ment les paragraphes 28 à 38 de la même circulaire dans lesquels se
trouve tracée la marche à suivre pour la rédaction et la transmission
desdils procès-verbaux.

Ils retrouveront, sur quelques-unes des formules en usage, les modi-
fications que comportait la circulaire précitée ; ce travail sera complété
au prochain tirage. Provisoirement, ils indiqueront eux-mêmes, sur les
formules qu'ils ont en magasin, les rectifications devenues nécessaires.
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INDIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ENVOI DES FORMULES ANNUELLES DE STATISTIQUE GÉNÉRALE.

Les directeur» recevront dans le courant du mois de décembre :
i° La formule annuelle de statistique générale n° 63i et son annexe

n° 63a : statistique particulièrede chaque établissement dé poste;
a* Les formules n°s 64g et 64g bis, devant servir à la liquidation -des

Jrais de service de nuit pour l'exercice 1866 ;
3° Une nouvelle formule divisée en deux parties et présentant :

i" l'état comparatifde la situation du service local et rural, au ï" jan-
vier 1866 et au i" janvier 1867; a0 la situation, au 1" janvier 1867,
du service local et rural, au double point de vuedu nombre des facteurs
locaux et ruraux, groupés par catégorie de traitements, et du classe-
ment des tournées locales et rurales d'après leur étendue.

Ces diverses formules, dûment remplies, devront être renvoyées à
l'Administration dans les délais indiqués sur chacune d'elles, notam-
ment les formules n°s 64g et 649 bis, dont la transmission tardive pourrait
faire ajourner d'un mois et plus la liquidation générale des indemnités accor-
dées pour le service de nuit. — Les agents intéressés étudieront avec soin
la formule n° 64g

,
de manièreà pouvoir fournir avec précision les ren-

seignements qui doivent y être consignés. — Afin de prévenir l'omission
possible des ayants droits dans la liquidation des indemnités allouées
pour le service de nuit, les directeurs mettront en demeure tout agent
ayant exercé des fonctions comme titulaire, gérant ou intérimaire,
pendant une période quelconque de l'année 1866, de signer une feuille
n° 64g, même négative, qui sera classée à son ordre dans le dossier
transmis à l'Administration.

Les renseignements statistiques consignés aux formules n"63i et
63a seront établis d'après les opérations effectuées du 1" janvier au
3i décembre 1866. L'Administration rappelle aux directeurs qu'ils
doivent vérifier avec le plus grand soin les chiffres fournis par les rece-
veurs et les distributeurs au recto de la formule n" 63a. Les indications
que comporte le tableau n" 5 de ladite formule devront être principa-
lement, de lapart des chefs de service, l'objet d'un contrôle sévère, afin
qu'ils puissent en garantir la plus complète exactitude.

2e DIVISION. l8r BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CONDITIONS D'ENVOI DES IMPRIMES NON PÉRIODIQUES A DESTINATION
DE L'AUTRICHE OU PASSANT PAR L'AUTRICHE.

L'Administration n'échangeant plus de dépêches avec l'Office d'Au-
triche par l'intermédiaire des postes italiennes, les imprimés non pèrio-

* BULL. MENS. N° 135. — 11* voL. 4 2
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diques à destination de l'Autricheet des pays auxquels l'Autriche sert
d'intermédiaire ne peuvent plus être acheminés par la voie de l'Italie.

En conséquence, les dispositions du paragraphe 28 de la circulaire
n* 70, Bulletin mensuel n° 28, cessent d'être applicables aux imprimés
de l'espèce, qui doivent, dès à présent, être traités, exclusivement, sui-
vantles dispositions du paragraphe 27 de ladite circulaire.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.
.

En marge des SS a6, 27, 28 et 29 de la cire n" 70, Bull. mens.
n* 28, et de l'article g du décret du 17 novembre 1857, page 471
du même bulletin : Bail. mens. n° 135, p. 611.

CORRECTIONS ET ANNOTATIONS À FAIRE TEXTUELLEMENT
SUR LE TARIF GENERAL.

Section première, colonne 8, biffer les mots' et signes : parla voie de
l'Italie, 10 centimespar iO grammes. IV. D. (b).

Section 27, colonne 8, biffer le signe de renvoi (c).
Section 42, colonne 8, biffer le signe de renvoi (a).
Section 45, colonne 8, biffer le signe de renvoi (o).
Section 54, colonne 8, biffer le signe de renvoi (d).
Section 55, colonne 8, biffer le signe de renvoi (cl).
Section 55 bis, colonne 8, biffer le signe de renvoi (dd).
Section 56, colonne 8, biffer le signe de renvoi (e).
Section 66, colonne 8, biffer le signe de renvoi (d).
Section 70, colonne 8, biffer le signe de renvoi (a).
Section 71, colonne 8, biffer le signe de renvoi [a).
Section 78, colonne 8, biffer le signe de renvoi (d).
Section 79, colonne 8, biffer le signe de renvoi [d).
Section 80, colonne 8, biffer le signe de renvoi {d).
Section 81, colonne 8, biffer le signe de renvoi (a).
Section 82, colonne 8, biffer le signe de renvoi [b).
Page 27, colonne i3, barrer en croix le renvoi (b).
Page 4i. colonne i3, barrer en croix le renvoi (c).
Page 53, colonne i3, barrer en croix le renvoi (a).
Page 55, colonne i3, barrer en croix le renvoi (a).
Page 5g, colonne 13, barrer en croix le renvoi (d).
Page 59, colonne i3, barrer en croixle renvoi (dd).
Page 5g, colonne i3, barrer en croix le-renvoi (e).
Page 65, colonne 1,0, barrer en croix le renvoi (d).
Page 6g, colonne i3, barrer en croix le renvoi (a).
Page 7B, colonne i3, barrer en croix le renvoi (d).
Page 75, colonne i3,. barrer eh croix le renvoi- (a).
Page 75, colonne i3, barrer en croixle renvoi (b).
En marge des sections 1, 27, 42, 45, 54, 55, 55 bis, 56, 66, 70, 71,

78, 79, 80, 8.1 et 82, inscrire la mention : Bull. mens. a° 135, p. 612.
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3* DIVISION. 3* BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

NOUVELLE FORMALITE A REMPLIR POUR LA TRANSMISSION DÈS MANDATS

DE PÉCULE FRAPPÉS DE PEREMPTION.

Le Ministre de l'intérieura décidé qu'à l'avenir, lorsqu'un mandat de
pécule périmé sera présenté aux receveurs des postes pour en faire
reviser la date, les receveurs devront exiger des libérés une demande
écrite et motivée, indiquant la cause pour laquelle ils n'ont pas louché
leur mandat dans les deux mois qui ont suivi le jour de leur libération.

Cette formalité, qui n'a pas étéprescrite jusqu'ici, a été reconnue in-
dispensable

,
afin dé pouvoir statuer en connaissance de cause sur la

question de savoir s'il y a lieu, ou non, de relever de la déchéance les
libérés qui ne Se seraient pas rendus à leur résidence dans le délai fixé
par les règlements.

En conséquence, les receveurs des postes auront désormais à pro-
duire, à l'appui de la formule 11*^36 qu'ils sont tenus de dresser, en
transmettant à l'Administration les mandats de pécule périmés dont le
visa pour date sera réclamé, une demande des ayants droit, faisant
connaître le motifqui a donné lieu à la péremption des mandats. La non-
production de cette demande aurait pour effet certain d'empêcher le
renouvellement des titres de l'espèce.

Mention de la présente décision sera faite, dans les termes suivants,
en marge du paragraphe 7 de la circulaire n* ag5, Bulletin n° g3, et
de l'article 6 du règlementqui y fait suite. (Voir Bulletin mensuel n° i35,
page 613.)

3' DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

PROPOSITION CONTRAIRE AUX RÈGLEMENTS, ADRESSEE AUX AGENTS

DES POSTES PAR UN BANQUIER BELGE.

Un sieur Ribaucourt, demeurant à Leuze, en Belgique, a adressé,
sous la date du 10 octobre dernier, à divers receveurs des postés en
France, une lettre-circulaire par laquelle il invite ces agents à porter à
la connaissance des expéditeurs de mandats d'articles d'argent à des-
tination de la Belgique que lui, Ribaucourt, se charge d'éviter aux
destinataires l'accomplissement des formalités réglementaires, en désin-
téressant directement les destinataires,mais à la condition que les man-dais seronl délivrés à son profit et sous son nem.

La plupart des agents auxquels cette lettre-circulaire est parvenue ont
déjà compris que l'opération proposée était absolument contraire à
i'cspril et à la lettre des règlements.,Les agents de l'Administration ne

42.
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doivent, en aucune circonstance, chercher à influencer, de quelque
manière que ce socles expéditeurs d,es objets confié,? à,la poste, sur-
tout lorsqu il s'agit de favoriser les intérêts d'une entreprise particu-
lière.

Les agents des ppslçs ne doivent donc.tç.D.ir aucun.-compte des pro*
positions qui leur sont faites par le sie.ur Ribaucpurt.

3a DIVISION. — 4° BUREAU. -— yÉRIFICATtON DES PRODUITS.

APPROVISIONNEMENT EXCEPTIONNEL DE TIMBRES-POSTES ET DE CHUFUES-
TAXES DU l5 DÉCEMBRE AU l5 JANVIER.

Aux termes du troisième alinéade l'article 3b8 de l'instruction géné-
rale

,
le minimum dés quantités de timbres^postes de toutes les catégo-

ries, fixé pour l'approvisionnement ordinaire de chaque agent, doit être
au moins doublé dû i5 décembre au i5 janvier de chaque année.

Ces dispositions sont naturellementapplicables à l'approvisionnement
des chiffres-taxes;

Tous les agents qu'elles concernent sont expressément invités à s'y
conformer avec une rigoureuse ponctualité. Les chefs de service dépar-
tementaux en surveilleront tout particulièrement l'exécution.

INDIVISION.

3° BUREIU.

.

Organisation
du service local.

CONVERSION

DE RECETTES SIMPLES EN RECETTES COMPOSEES.

(Décision du 20:octobre1866.)

DÉPARTEMENTS. BUREAUX.
.

DÉPARTEMENTS.. BUREAUX.

Calvados. >, I Bayeni. ,. ,
Maubeogc.

' : ;'''; Nord Tourcoing.

_
Bernay-de-1'Ëure.

n. .
:

™Enro.........,...[; Louviera. ;
R¥?°VVV.V.V

:

?""%.

_ , , „,
Seine-Inférieure... Roacn-Saint-Sover,

! ' .
Bordeaux-les-Ghartrons. ::— i '• :->Gironde... | BordéaniJes-Salinièr». Vosges, \ Saint-Diç-de^yoçges,
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1" DIVISION.

a° BlmiAr.

' Organisation
du servicelocal.

_ QJ5 —

CHANGEMENTS

DAflS LA CmÇONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent
.3 tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire

dans leurs feuilles les.renseignementsy contenus, commeétantde na-
ture à intéresser le public.)

-

NOMS BUREAUX BUREAUX
DÉrARTEMEUTS. DKS COMItUHES Qnj LE5 DE8SERTEHT I

QUI LES DESSERVIRONT OBSERTATÏOHS.
au

. . _. .._,.. --J. ...._..autres localité*. en M moment. à 1 avenir.

1 *_ 3_ 4 5

Alpes(Basses-) Sainle-Croix-à-Lauie.,
». Reillannc Cérçs.te.

Idcnu.*.. *•• Oppedotte Idem.,, • Idem.

Charente-Inf. Chez - Barreau
,

Chez- Saint-Porchaire,.,,.».. G.ua (Le) ..... Exceptionnol-
Viàud, Magni, Gorce, lement.
BeUoiro , Montauliii,
PageB, Saint-Thomas ,1

Montbruncau ,
Caduill

(hameau et moulin),
:Démclorîo, soctions de

la commune de Saintc-
\ Gemme.

Corse....... Ganavaggia
.

CainpHello............ Ponlç-Leçcia.

'Marne Vaudesincourt Boine Pont-Favorger.

Idem........ Saîut-Iiuoges...
»

Epemay. Ay-Champague. 1

Pyrén.-Orient, Baoyuls-des-Aspres,.,.. Elne»..
.
.i.. «... ...... ;BquJou.

Scme-el-Oiao, Moyencourt, section de la Queue-Gallois (La/), ScplouiU
• « •. • • ....*• Idem,

commune d'Orgérus. 1

lYar...,,..,. .Berne (Domaine de), si-1 Flayoac ..' Lorgnes....... Idem,
\ tue sur le territoire de I

lacommunede.Flnypsc.
;

|.

i ;

Tonne ...... Saint-Thibault (partiedu Auxerre.......... . .. »
Poûrrain .».*.. é

Idem,
\ hameau située sur le

_territoire de la corn-
i mune do Chevalines)» |
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1" DIVISION.

ae isMaa.

Organisation
dn service local.

ANNOTATIONS

À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

FAOlt.
COIÔKKH.I CORRECTIONS A OPÉRER.

20 3 Anchay, Jara. Biffer toutce qui suit et y substituer : 107 b., c"e Lavana-sur-Valouae.
94 3 Baetelicaccia

,
Corse, Biffer tout ce qui Suit et y substituer : ar. Ajaccio, c" Bastelica,

160 b., Caaro.
154 3 Bickenbolts. Meurtbe. Biffer tout ce qui suit et y substituer

-
Voir Sainte-Mario-de-

Bickenholts,
185 3 Boieset-Henncquin (Le), Eure.-Biffer tout co qui suit et y substituer : 58 b., c°" Saiol-

Vineent-des-Bois.
21*7 1 Entra Bonlay-les-Miues et Boulay-Manuel, intercaler : Boulay-los-Troux, Scine-et-

Oisa, ar. Rambouillet, cflo Limours-en-Hurepoix, 167 b., Limouri-en-Hurepoix.
226 3 Bourgneuf(Le), Maine-et-Loire. Biffer tout ce qui suit et y substituer: ar. Cbolet,

c0" Saint-Florent-lo-Vieil,a84 b., Caaionnc.
253 1 Entrq Breuil (Le), Loire, et Breuil (Le)

,
Maine-et-Loire, intercaler: Breuil (Le),

Loire, ca" Terre-Noire,ezc. : Saint-Etienne.
278 3 EnUe Buissonnièro, Isère, et Buissonnièré (La)t, Loire-Inférieure, intorcaler : Buis-

aonnière, Loire, c"" Torro-Noire, exe. :
Saint-Èlienne.

297 3 Entre Camboussic et Camboyer, intercaler : Cambout, CMcs-du-Nord,ar. Loudoac, c°°
La Cbèie, îai b., Plimet.

471 2 Chanelle-Hainfray (La), Calvados. Biffer tout co qui suit ol y substituer : loi b., c"*
Valsemc.

423 1 Chevigny, Marne. Biffer tout ce qui anil et y substituer : 80 h., a** Villeneuve-Renno-
villé-Cbevigny.

483 I Entra Corrégie et Corren»,intercaler : Corroncon, Isère, ar. Grenoble, c" Villarda-de-
Lens, 474 h., Pillardt-dt-Lent.

558 3 Dominait, Orne. Biffer: a,84o b, et y substituer : 6,063 h,
SDB 2 ElpiireuBH, Loir-et-Cber. Biffer tout ce qui suit et y substituer : 167 h., c™ Rabart.
677 3 Fournols, Cantal. Biffer tout ce qui auit et y substituer : 347 h„ c"* Rokentières.
706 2 Garde (La), Meurtbe. Biffer tout ce qui suit et y substituer : Voir Lagarde.
893 1 Entre Lagarde et Lagardelle, intercaler : Lagarde, Meurtbo, ar. Château-Salins, c°°

Vic-sur-Sèillé, 705 b. E3..
1007 3 Entre Malras et Mairie, intercaler: Malrevers, Haute-Loiro, ar. et c°* Le Puy-en-

Volay, h., le Puy-tn-felay.
1007 S Malrivera,Haute-Loire. Biffer tout l'article.
1098 1 Entre Molière, Aveyron, et Molière, Loira, intercaler: Molière (La), Loire, e"

Terre-Noire, exe. : Satnt-JB'tiennc.
1254 1 Pastoreccia-d'Oreisa,Corae. Biffer tout ce qui suit et y substituer : 1À7 b., e™ Pio-

dicroce.
1346 1 Pont-Salomon, Haute-Loire. Biffer tout ce qui auit et y substituer : ar. Yssingeaux,

c0B Saint.Didier-la-Séauve, 173 b,, Saint-FiireoI-d'jiuroure.
1405 1 Entre Rahan etRabay, intercaler: Rahart, Loir-et-Cher, ar. Vondome, c°» Morée,

b., la Ville-auX'Clera.
1*05 3 Hoiries (Les), Maine-et-Loire. Biffer tout ce qni suit et y substituer : ar, Baugii, c*"

Durlal, 994 h., Burlai.
1430 S Resontièrcs, Cantal. Biffer tout ce qui suit. «I y substitù.r : ar. »t c™ Saint-Flonr,

aoo b., Saint-fleur.
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PAGES, COLONNES, CORRECTIONS A OPÉRER.

1479 2 Bouillis, Loir-et-Cher. Biffer tont ce qui fuit et y substituer ; 187 h., c"* Rahart.
1487 2 Rouz&ud, Ariegc. Biffer tout ce qui sait et y substituer : n3 h., cn* Sàint-Victor-

Rougaud.
1541 2 Entre Scnsnzière et Sentein, intercaler; Sentaraille, Ariége, ar. Saint-Girons, c°°

Saint-Liitcr, 753 h., Saînt-Lizier.
1555 3 Entre Siviac et Sivrey, intercaler : Sivignon,Saone-et-Loire

( ar. Charolles, e°" Saint*
Boonet-de-Joux, 36g h., Saint-Bonnet-de-Joux,

.1560 3 Entre Soriniere (La), Maine-et-Loire, et Sorinièrea (Les), Vendée, intercaler:
Sorinièrea, Loire-Inférieure, h,, Pont-Bontieau.

1582 3 Sainte-Anne-d'Estfablin, Isère. Biffer tout ce qui suit et .y substituer : ar. Vienne, e°*
Soint-Jean-de-Bournay,6o h., Saint-Jean-de-Bournay.

1584 i Saint-Araille,Ariége. Biffer tout l'article.
1599 3 Sainte-Coïombc-sur-Rille, Orne. Biffer tout ce qui suit ot y substituer : 44$ h.» c"

Saintc-Gauburge-Sainto-Colombc.
1613 2 Saiht-Front-do-CoHières, Orne. Biffer «c qui sait et y substituer : a,Soi b., «*• Don.»

front.
1513 3 Sainte-Gauburgeon Sainte-Ganburge-sur-Rille, Biffer tout l'article.
1613 3 Entre Sainte-Gauburge. Orne, et Saint-Gaucher, Vaucluse, interealer : 5ainte-Gau-

burgo-Sainte-Golombe,Orne, ar. Argentan, con Le Morlerault, 743 h., t>$.
1643 1 Saint-Légcr-lo-Haut» Maine-et-Loire. Biffer tont ce qui suit et y substituer : ar. Gbolet,

e°B Beaupréau, h., Cholet,
1652 1 Entre Sainte-Maric-d'Andouvilloet Sainte-Mario-de-Bortaa,intercaler: Sainte-Marie-

de-Biclcenholtx, Menrthe,ar. Sarrebourg, con Féuétrange,aao h., Lixknm,
1070 3 Saint-Ouen, Seine-ct-Marno, ar..Coulommiers.Biffer tout l'article.
1071 ' 2 Entra Saint-Ouen-sur-MairoJetSaint-Ouen-aur-Seino,intercaler: Saint-Onen*snr-

Morin, Seine-et-Marne,ar. Comlommier»,cou Rebais, I71 h., lia Ftrti-toiu*Joa.arr**
1674 3 Saint-Paul-sur-Sarthe, Sarthe» Biffer tout ce qui suit et y substituer : 1&4 h., cB* La

IFresnaye-sur-Chédouet.
Saint-Pîorre-la-Bourlhonne,Puy-de-Dôme, Biffer tout ce qui suit et y substitUDr : ar.

Ambsrt, c°° OUÎergues, 80 h., Ollierguet.
loyu a Saint-Sauveur,Lot, cu* Soulonuo». Biffer tout l'article
1691 l Entre Saint-Sauveur-la-Pommorayeet Saint-Sauvenr-Lendelin, intercaler: Saînt-Sau*

venr-la-Valleo, Lot, ar. Gourdonf"cco Basltde-Mur*tfl(La), i5o h., La. Baêtide-
MuraU

1091 2 Saint-Sébastien, Isère. Biffer tout ce qui suit et y|substituer : ar. Grenoble, e9n Mens,
78 b., Ment,

1699 S Saint-Victor, .Ariége. Biffer tont ce qui suit et| y substituer : Voir Sai&t-Victor-
Ronaaud.

1700 1 Entre Saint-Victor-Malescours et Saint-Victor-sur-Ariane, intercaler : Saînt-Victor-
Ronsaud, Ariége, ar. et coa Pamiers, 44o h., Pamiert.

1705 2 Toilloux, Loire. Biffer tout ce qui suit et y* substituer
: en* Terre-Noire, exe. Saint-

Etienne,
1719 2 Terre-Noire, Loire. Biffer toutjjce qui suit etjy|snbstîtuer: ar. et c^Saint-Etienne,I3,5oo h., (Sg.
1773 1 Troux (Les), Seine-et*Oise. Biffer tout ce qni suit et y substituer : Voir Boulay-les-

Troux.
1779 2 Tnrballo ( La ), Loire*Inférienre,Bifl&r tout ce qui suit et y substituer : ar. Savenay, c0&

Guérande, 3oa b., Guérande. -""
1800 2 Entre Vallery et Vallesville, interealer: Vallerysthal, Meurtbe, l58 h., cBB Trois-

Fontaines,S-
1864 1 Entre Ville, Bas-Rhin, et Ville, Saâne-êt-Loira, intercaler ; Ville, Rhdne, ar, Ville-

franche-sur-Saône
»

c°B Thiiy, 1,281 h., Coati.
1878 3 Villenenve-Renuevillo, Marne. Substituer à es nom celui de Vîlleneùve-RenneviUe-

.
Chevigny.

1903 l Vosnes, CÔte-d'Or.Substituer à ce nom eelui de Vosnea-Romané*.
1908 1 Wallerysthal,Meurtbe. Biffer tout l'article.
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MARCHE ALTERNATIVE DES BOREAUXAMBULANTS
'

PENDANTLE MOIS DE DÉCEMBRE 1866.
CORRESPONDANCE

UriRlKORE.
1 • DIVISION.
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16 Fui,,; j. B.5i...a. Eii.i.g, i.iA.sci ...Ci b * G b E -"d" "'n'".' TV ' ""l--*- 16 Al. ..b. ..E .d. . .A . a. E.... c. ..A . .. c. .. È. . g. C... b. .. B. b. .

.A . ». ..A. a. G .... c. B... b.i#e..-...J.ia..«.*., kTi.ml, ,:B a D c
A:.;ia' F"'"." * c"b" "?'*5" "^

t r " B::....C... C. ..B.b. ..A.d. ..B... d. ..F..h. ..A., C. C... B...b. ..B.b. D d. B...b.
18 H b. D f. G à. ...Ce. ...E. d.B , ...A*: fl "D'

c
"F". "p"l' 18 .iE..b. D.... c. ..Ce. ..B... ..C... . .6 .. a. ..B.. a. C.. c. B..

.
b. A... a. .-C. c. A...a.

19 Jt!.;i.c;Eïii;.giHiiiiïbi ,.:D.;ft F é fc f "Ê I ' ^'E " d A f' '"l'î"
19 <i... .. C....d. ..D.d.,.C... ..D ..b. ..H..f. ..C.b. ..A.a. . .C.. e. B... b. . .D. d. A... ».

20 ...A..d. F b. ...A..c. ...E..g. G f D r 6 b ' *F " „' S" " ' •"S"1" 20 B:... ». D.... c. . .E . é. . .D . b. A c. E .. .. g. A.... c. .
.A . a. ..C

. c. ..A. a. C... c. B... b.
21 i.stBJi*.G..j...is w.Bwd. ..iF h

À* KS."-;?: ". D'
c

À' fG £' ""I
* ï' 21 A.... b. ..E . d. A.... ,. ..E

. c. B d. F .. ..£, B.... a. B ... b. A. .. a. ..B. b. D . d. B... b.
22 ...C. f.H a. ...Co. ...G. a B

f
F

î' E*'* B " '-" '
,
n' " ""

A
22 3l;..

a. C.... e. B.... b. A.... d. C .... a. G ., .. e. C ..; b. B.. .b. A ... a. A... a. .
.C. c. A... «,

?» 1ï1Diig.i.i;iik ...Dl;fi:;;H.ib. c î oi;:;;.; ;;"F:;!: C-"''-Û'E «î "•? ss.;B.b.p....*.o......s....é.p-.....,b.H-....r.,..A......&.....B.».B.„*...».*.A...«.
24 ...E.. h. ...A..c. ...BwwA.iiiséi D'

b A d À f
h'*'"!'F c"'"- ' '' 24 A;;.. e. G... .d. D.... d. C... a. .. A ... c. ..E. .g. ..B..a. ..Ce. ..B.b; ..A. a. C .. c. B... b.

25. V..EV.J. ;,iB«.di .i.Fi.h.B a E
â' ""B 't s""'l

E "'"• d' T* f n " ' " î' !4 25 fi'.... a. D.... c. E.... o. D.... b. .. B... d. .. F. . b. . .C . b. A. .. a. C ... c. . .B. b. D ... d. B.,. b,
28 ...G...a. ...C. o. .,.G.«.C . F o

" C* f G
""h F

^••••A"f' »•
• •

^ ;, 26 A;... b. . .E .d. . .A. a. E.... c. ,. C ... a; .. G., e. A.... «: A. .. a. C ... c A... a. ,.C c. A... a,Sï^iH.ïi.MDii fi ..1Hi.i.biDil!.-.fi C ;f;:"D'c' D"'-'^ V" f ",c"h" f -'i à
.

27B;.....C...... ..B.b. ..A d. .. D ... b. .. H.. f, B .... a. . .B. b. . .A. a. B... b. ..D. d. A... a
28 ...J. . c. ...E..g. A c. E g. . .A Y B E ' d' "'R'"'»'*' n ' F.".' ^ 28 .:E..b. D.... c: ..Ce. ..B.e. A... . . e. E g. C .... h. . .B

.
b. ..A. a. ..A. .-. C.. e. B... b

29 iuU.Ji >';.F« Si :B. .-;..:* F f
B i f' -"F"'^ F*"" e: •?•• "î" " -S"- j" '••û"r' » 29 A:..... C'.ii. Si ,,B. d.'..C

. .. B. d.F....£.
. .A .. e. C . c. B.. . b. . .B. b. D... a. B... b

80 B e. ...G..j. C..... e. G a. ...C..b *"G"C' "À "" f- * n ' ' ,' "p" ' •••J?"f- S 30 Bi... a. D.... e. . .E
. c. . .D . b. G a. G... . o. .

.B.. a. C. ;. e. B... b. A... a. ....Ç. c. A... ,
SI fa,,,! .,.H,ïa. D..iiifiH1..,.bî .[.fi.'.'ia '-E* ' d A

f" ""I
* b' *% 31 A i.. c. .

.É. d. A... a. .
.E . e. D......b. H. ... f. . .C . b. .A . a, , .C e. B... b. ..D i d. A;; : »

.QusÈRVA- !| TIO*S.
^

.-/';;
àiiL^-'?™*9vA^ ? (l| LaïojagaaUoretretonr desbn™^^^^
|tesalternativom6lita'unmêmeservice.^.-SousSes chiffreséont indiqueslaslelIrMdistmetivesdesbrigades on Séi-ies. S ODcbnseqneilce,les indiéation»d« l'àmveadoivent être ramonteasd'nra ligae.
^ à^omurê'rîe l^î™K^.^'^V™ f^8"°W' de «MettreS îls sout.groupes par colonne, en tenant coripte ', S (à Lé voyage àUëret retour des bureauxambulants3e Paris i Qnievrain, s'accompliten troisjours au lieude deuti
,» uu nomureao leurs brigadesou séries; a0 des Lettres qui leur sont nroiires ^ni^..^»..».. i - ,- .- à i, > , * . .,i..^r'> ;e>j, • •-..,; -• r J* l«i «ur IUOI proprei. cn conséquence,les indicationsde lamvee doivent être abaisséesd'une ligue.

,
Dans chacjuéxolonnesont indiques les jours de départ et d'arrivée desbrigade»ou série*. — Le départ est désiré nar

i? ^f". ™ïaBé,dU? ^ retour des buwauj ambulants de Forbacb à Nancy a? s'accomplit dans la mêmenuit;
Se pshlncapiate»,ïomtue A, B i G , etc. l'arrivée*.|»r dés: èïmëmïrornihi

«orïméa , b , S(
Hïf ™ conséquence,les ind.éation»de l'arrivée doiventêtre abaisséesd'une ligne,
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CORRECTIONS

X ANNOTER À L'INDICATEUR GÉNÉRAL K° 5og.

DÉPÊCHES CRÉÉES
. , DEPECHES SUPPRIMÉES.

' ET X0tlTEU.B D1MCTIOK BOKKÊE A CI1TAMEB C0R.BE»P0XD4HCF,S.

STATIONS «liipiiri
MTMAUX A«»tiAi.T» U.EATX oi le» corrections ™^™ ,BMiDlt

éipediténn. ééâentaires. doivent
,,.

" sédenUire».
être opérées. expéditeur».

^-" — — ; " ' "
LIGNE DU NORD.

Péri» ..Calais i" | Bav.y ... r '.,... | Arras. | # | .
LIGNE DB L'EST.

Péris 1 Strasbourg 1*...{ Brumatb | Brumath.I .'''i^~ . . ( Hoehfelden;..........( ,h%,I Strasbourg a Pan» 1°... j Bouxwiller j Hochleldeo.
I ' I i Correspondances àI LangM» a Parié ..I L.ngres 5 diriger on passe-I I ( Ghaumont. * *I 7 Cbitéau-Villain \
I Pari» à Bile (1) ....,... J Arc-en-Barrois. 1 ;I Bilei Paris........... J Saint-Loup-sur-Anjon;., f Bricon.
I \ Dancevoir ..)
I

..
LICNE DE LYON (BOURGOGNE).

J
. | • | . Il • | •

I LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).
I

. I * I » Il |

I
','; LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.j:.

'..'-',. - ;,
.

I ;•.
. .

' I - II' I

I
.

LIGNE DU SUD^OÙEST.

I
.

I / Pessac.I '
,,.„ - D rr I Arcachon.I ... . „ .

t Villeraunan Ruuec., p.*;. 1 fti,u„I Bordeaux à P.ri, ,- .... \ LaM,«... Tour, .
^J*™

>0
£j-^

I 7 Teile-de-BucbI Pari, à Bordeaux10.,... Olivet Orléans. \ (La).I
,. , _ .

Amboiéo Orlééns, Bordeaux 1 ,,.,,-I Bordeaux à Pari. a*.... Heuillé-Pont-Pierre Tours. a Pari» »•. 1 Villefagnan.

I (1) Dépecbes livréea précédemmenté la atation dé CbaUmont.
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I DÉP^HES CRÉÉES
BÉPÊCHÉS SUPPRIMÉES.

I

ET XOTJTELLE DIÈECTIOKSOEEKE A CEETAIXES COMllSPOEDAKCE».

STATIONS
BtJéKAOX AMÏÏLAKTS BUREAUX où lé» correction» EOTIEATJX (OBEAUX

» ... ., . itnivànt ambulant»
.... :Expéditeurs, éedentélrea.

être
opérées. éxpéditenré. sédentaire».

LIGNE DES PYRÉNÉES. I

Bordeaux à Toulouse.... | Sainle-Croix-Volveslro... Toulouse. Il
IPessae(l) Pessac. Il

Areachon (i) .,, j

Gujén (i) Lamollie 11 * "
teich(l) (Le) '
Teste-de-Blich (l) (La). ||

LIGNE DE L'OUEST.

I I ' f Nouant.
I Merlerault(Le).

-. . , „ J Courtomér.Pansa Renne».< Sainte-Seolasse.
f Basoches - sur-\ Hoëne.

• ' '
- * * / Laîgle.

L Tourouv».

Pan». Brest.,1 iM.ch,„ll.
Brest à Pans.. 1

c
I Béndonnai.| ' V Glos-la-Fèrrien

LIGNE DU NORD-OUEST.

Randonnai ..\ I

Paris à Cherbourg Tourouvre.. (
», .; , r ,1 '

Cherbourgà Péris ) Saint-Màiirice-les-Cha-fMationde Louche» p,ri,lCaen.. Réndonnai.
renccy. J

i Correspondances à
diriger en passe- _ , R„„rifc

( Uigle..... )
C»enà Paris.......... < Rugles.. , .,> Station ileConchei,

( La Neave-Lyre ,.. )

\ : •'

(i) DégrtWhelivrée prtWde^ Il
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S7VSUfI*LÉMlîNTAU
1ANUEL

DES FRÂMÏSËS.
FRANCHISES,

coummsiET Tlirf».

IHBI- DÉSIGNATION DÈS FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES 11
ARRftNhTSSFMfrNT

I 1
cniox - -13 FORME ARKONyi&MSMlSNT, iinii*nn«'Ides -^ _——éméééélli '

. .
S ,„„, lagneU. oracoHscEirrioiioixmn nuMEHUb DATES

P"*«*
. , ... SICKHS» 1ÉETOI AOXQOEtS«.ACOMtMFOEDAMl

1 1* "î?^ÏJÎrflil-ta dé»
du AOTOUSéS 1COXTXI-SICHE» aindioner d. service |o»«ÈsroitI)AilCE la corrcsponaanc.

,
^i..i'.__»

Ménnd llacSSnnei de. fonctionnaire,.td« perwnne.
fcifcul.it- valahlenientc™tr^gnéé itiW t* tt.tt».u«»*1»»: ;

.
« •4.I.W.»

d" ,enr dnibW.n'3 désigné»
P !

en franchise eirculeen franchisa.
.

' .'
??"" correspondancedé service. du Manuel dans la colonneci-contre I doit — m > _ __ —^-_ ministérielle..

«hMes. de» franchises. doitêtre rémise«n franchisé. |êtreprésentée. Ancien. NonVeén. Numéro» Pég.».
..

' 9 i I
.

dé» tableaux.' / ' »
3 " " '"- "-: - •

*
- i£— I

M,
S 6 7 ;..

.
8

.
9 ;

, -. >t\. '

191 Inspecteursd'académie D (en regard au Recteursd'académie* .'.... 1
.r p #,l i < i i/» ...c n

i,-.- «»«1
contre -signa- I '' " Arr. acad. 19 450 31 octobre 1866.
taire). â''' : '

' '

'' ' •..' ':
" .-'. '

214 Inatitutnces primaire, publiques B (en regard du Sous-préfeU» .... 1
S. B. , Arr. sofcpréf. . . 39 «libre 1866.conjc-.ign.- |

' I '
'

? * 1
.

-'
342 Recteur,d'académie G (en regard du Inspecteur, d'académie* 1... | LF(l) , Arfc atad. 19 450 Si octobre iSiîfe.

contra - signa - y 'lairo). !

' ' •'
il

•
' ' ' •

"
361 Sous-nréfets D (en regard du Institutrices primairespubliques*;.... i... |

e R ».; ;„'v ^L-P ,
,;.v.-i o»;«"..

coniro: signé -
I Arr. sous-prel.

. . . ao octobre i8«6.
taire). 1

'

(1) La faculté de fermer accordéeexceptionnellementaux recteurs et aux inspecteursd'académieest autorisée §.<-.. .1
pour l'envoi des sujets de composition»destines aux examenspour le brevet de capacité. Les paquets dovrb'b.t | demieet lés fonctionnairesdé l'instruction publiqueavec lesquelsil» sont autorisésà correspondreen franchise, I
portersur la suscriplion, outre le contre-seingdu fonctionnaire.expéditeur,l'indication de leurcontenu. : ;| et contenant les sujets do compositionset le» compositionsconcernantle concours académiqueannuel institue 1

Pareille facultéa été aussi accordée exceptionnellementpour les dépêchéséchangéesentre les recteurs d'iiëa- fp parlé décret impérial dû à8 mai i864; (Dec; min: iîri: du 8 jûiil iâ64 , Bixlh nienèï n? 1151 page a'OTïV I
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2'DIVISION.

1" iTTMATI.

BATIMENTS EN PARTANCE

POUR LES .COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

CORI.BSPONDA.1CCK

ÉTRANGÈRE.

NOTA. L'Administrationdos postesfait tout ce qui est en ion pouvoir pour connaître là date nielle dn départ
desbâtimentsen partance pour les colonieset autres paya d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtimentsci-après désignés partirontexactement auxjoursindiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer lo présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire-dans leurs feuîlleslcs renseignements y contenus commeétant de nature à intéresserle public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | Y, signifie Bâtiment à Toile. | G» signifie Commerce,

p- 1 -i

NUMEROS DATES PORTS HOMB RATURE TOK- CAPITAIXEB,

^o-J,* MBTIHATHHIS. «Jesdéparls. do départ, des bâtiments. w
,des

LUGE. armateurs
a »«•• r * bâtiments. ou agents".

x i S 4 .5 67 8

I S l«. — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1).
1 Guadeloupe i^dccomb. Le Havre.. Hortense V 400 Raoul.
2 Guadeloupe.. 10 ....... Idem Marie-Cécile,., Idem 400 Flambard.
3 Martinique i"r Idem,, Mathurîn-Cor.. Idem..,,* 400 Lepetit.
4 Martinique i5 Idem...... Robert Idem, 400 Doublet.
5 2. — Bâtimentspartant des ports de Francepour les pays étrangersd'outre-mer (2).
5 Arica

, i5 déc.... LeHavre.. Golcondo V 550 Ovens.
6 Bahia 5 Idem Nicolas-Poussin. Idem 500 Peulvé.
7 Buenos-Ayres 5 Idem Buflbn...•..,. /tient 500 Peulvé.
8 Buenos-Ayres ao Idem Lafoniaîné Idem 800 Perquer.
9. Cartbagène 30 Idem Maréch'-Harrispo Idem 300 Bînos.

10 Islay i5 Idem Golcondo Idem 550 Ovens.
11 LaHavan 5 Idem Par Wem 500 Cor.
12 Laguayra 10 Idem...... Marguerite Idem 300 Blîon.
13 Lima to Idem Batavia Idem 550 Peulvé.
14 Maragaan 5 Idem .. Porto-Rico Idem...... 400 Choritto.
15 Montevideo 20 Idem La Hève Idem 300 Perquer.
16 New-Yort 10 Idem William Forth - Idem 1,000 Qaesnel.

ingham.
17 New-Orléans

, 5 fient. Bavaria Idem% 1.000 Mousset.
18 Para 5 ........ Idem Porto-Rico Idem 400 Churitto.
10 Pernambuco 10 Idem Adèle Idem 400 Masurier.
20 Port-au-Prince.,.. 10 ,

Idem Elisabeth. Idem 400 Escolivct.
21 Porto a5 Idem Alarme Idem 100 Isabelle,
22 Porto-Cftbello 10 Idem Marguerite Idem 300 Blien.
23 Rio-de-Janeiro .... i*r Idem...... Commerce - de - Idem,,,,.. G00 Sibourg.

Paris.
24 Rio-de-Janeîro i5 Idem

,
Union-dea-Char- Idem,,,,,. 000 Pugîbet.

geurss
25 Rio-Grande-da-Sud. 5 Idem Georges ....... Idem ", 400 Lepotit.
26 Sainto-Martbe .... ao Idem Maréch'-HarrispB Idem 300 Binos.
27 Saint-Thomas 10. ...... Idem Marguoritc Idem.,,,,, 300 Blien.
28 Trinidad ou Port of ao. ...... Idem Havre......... Idem 400 Masurier.

Spain. j
29 Valparaiso I i*r Idem....., jAlma. Idem 550 Peulvé.
30 Vera-Cru* 115 \ldem |Porta-Coeli Idem 500 Troudet.

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie dos lettres ordinaires et dos imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il se compose du droit fixe d*un décime pour
port de voie de mer, et de lataxe territoriale applicable en eas d'affranchissement anx lettres du même poids.
circulanten France de bureau à bureau. Les imprimésdoivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonnet à raison de 4 oentimespar 4o grammes on fraction de 40 grammes.

(a} Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans le a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par
10 grammes ou fractionde 10 grammes. La taxed'afiranchisaementponrchaque échantillonest de ao centimes
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
times par 4o grammes on fraetion de 4o grammes.
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FRAHCEISES,
COXTEKTIESX

ET TARIF.

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS D'OCTOBIIE 1866.

TABLEAU K° L. — Contraventionsà l'arrêté du 27prairial an ix. '

(Transport frauduleux de florrespondénees.)

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES"""Zr" d> P» voie de transaction. "«'*»«» 1 " «»»«.constatant --«-4- ... r
_^ ______ _^_des perquisitions négatives. Nombre Nombre

dressés par BADI , Jfi
^ r annulés Nombre Montant J6 ae Montant.- —1 -* -i— —. Hwiiuirfl procès-ver- proees-vcr- moowni

,, 1« ie5 Pfr. de °\ banx lauï des amendes
im agents * Auministra- transactions ayant ayant
j des agents ^{on procès- ej donné lieu donné lieu et «

douanes des ponrcanne » J r •
R aes * ^os

. ."•• « poste». dWalidité.
Verka"- d,'f"'8- •«.«•«• -— de'fr"''

octrois. meuls. tiona.
1 a 3 4 56 7 8 9

fr. c. fr. c.

80
. « 632 " 4S 633 10 « « «

*
.1

i
11 -Il

TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 18A9,

(Fraude en matière de timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES J
ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

de, ABÀÏIDOHUEES AYAMT DOKKE LIEU À DES COHDAMHATIONS JUDICIAIRES.
PROCÈS-VERBAUX par TEMENT5. ---—-"—*-»-»_—-- -" .-t__E_«—«•—-—————-

annulés les parquets. Applicationd'amendes Emprison-
pour cause — * —— _---^^ . ^^_ nement

d'insuffisance de 5 jours
de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus a
matérielles. i a 10 fr. il à ao fr, ai à 5o fr. de 5o fr, on mois,l'a 3 4 56 7 8

11 31 1 32 1 * « 1
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TABLEAU N° 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi da 25juin 1856.

(Insertion de notes ménnserltésdans les imprimes,échantillonset papiers d'affaires)

AFFAIRER TERMINÉES AFFAIRES«DÉFÉRÉES
NOMBRE

PA» TOI» »« TBAHSAetlOH. 1 LA JUSTICE.

Fxocis-nuAux
annulés „ ,

Montent
, , Montent

Nombre dé de
P™ $R proces-verbaux proces-verhanx de*

L'Adminietrétion dé transactions Ment ayant' amendes.

pourcawe et donnillen donné lien ,t
,•• i-a-.j proces-Yerbéoi,

.. . . « dés .dés . .d invalidité. déifiais.
.

des frau.
acrpxtttement», éondamnatlonD,

i a 3 À S «

fr. c. fr. e.

251 1*373 6,206 60 « 5 028 45I I I 1 I

I
- ,- ... , ... .

--=»---»= l

TABLEAU N° 4. — Contraventionsà l'article 9 delà loi du \juin 1859.

(Insertiondé valeur» prohibéesdans les lettres, imprimés,échantillons et papiers d'affaires.)

(AFFAIRES
TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

"OMBRE
rAJtTOIBDBTEAESAOTIOE. A LA JUSTICE.

. a, d. * -
,

-

PHOCES-vxa- *"—~——!
F«OCàS-TER-

,ADX Montant Nombr. ' .„ . . „ , .1AIX annnlés « i .,.
Nombre Montant" ""'" Nombre dé de

«"'J"*»»» ?"
a

d<" procès-verbanx proces-verbaux »••
de. t'Aorninlstra- ;

*• transactions ayant , TO'. amende,
tion . ,,,,. donné heu

vérifications P™»**"
„.

donné lien à dm ,t'..',. PO"«»« : « ides condemna- *r..*#**> d'm«l.dité.
;

v«b.ux. dMfwîji mc<II1ittemTOto. fiions. *»&••».

I .1
. j

». 3 4 6 « 7

fr. c. fr. c,

454 4 218 1,633 50 .. 4 282 55

s»"»a»m™»éaaaéémaaBa^aaaaaé«aéa»aaa»»»aé»«é»»»»»»»»aiaém»»aaa™a^
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TABLEAU N° 5. — flefect' récapitulatifdés contraventions.

.
..rrn, ..lai '.'.ni i i.

. . .
r .. =;

:
AFFAIRES DEFEREES A LA JUSTICE.

*<»»« XO.BM AFFAIRES ."" ' I IcOEI.A.EAT.o'éS

NATURE P'«é^ *' "»»™*« "- ... coEnAMEATioiis
iUdVee!'"'

verbaux procès- " „ •
""

con»- v parvoie FAIMS 1 empnsonne-
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* 3° FAITS DIVERS,

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agcnts dénommés ci-aprèsse sont empressésde rendre ou de
faire remettre aux intéressés les sommes plus ou moins importantes
qu'ils avaient trouvées en cours de tournées :

Quinet, brigadier-facteur a Nancy (Meurllie);
..'i. Bailly^ facteur rural à Donzy (Nièvre);

Vasse, facteur rural à Bùlbec (Seine-Inférieure);
Brunel, facteur rural à Pagny-sur-Moselic (Meurllie) ;
Benoît, facteur local à Lit-et-Mixe (Landes);
GuiHomot, facteur rural à Périgueux (Dordogne).

Le sieur Schwarlz, facteur à Paris, a déposé entre les mains du rece-
veur principal de la Seine une somme de o,5o francs, en billets de
banque, qu il avait trouvée dans une des cours de l'Hôtel des Postes, et
dont la remise a pu être faite immédiatement à la personne qui l'avait
perdue. j

ACTES DE COURAGE ET RE DEVOUEMENT.

Le sieur Gravier, facteur rural à LansleboUrg (Savoie),n'a pas craint
d'exposer ses jours pour sauver deux personnes enfermées dans une
maison envahie par les eaux, lors dès dernières inondations.

Lés sieurs Harly, facteur-boîtier à Maison-Rouge-en-Brie (Seine-et-
Marne), et Burgard, facteur rural à LauterboUrg (Bas-Rhin), se sont
jetés résolument à la tête dé chevaux emportés et sont parvenus à les
maîtriser, non sans s'exposer à de graves dangers.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies :

Bspinasse, facteur rural à Decazeville (Aveyron);
Baltazarl, facteur rural à Grandpré (Ardennès) ;
Fàyo, facteur rural à Landév'ant (Morbihan); "'.
Micliel, facteur rural à Pagny-sur-Moselle ( Meurthe);
Roussel, facteur de ville:à Nantes (Loire-Inférieure).

Ce dernier sous-agent a reçu une blessure qui a nécessité un repos de
quelques jours.

De tels actes sont trop honorables pour que l'Administration ne les
porte pas à la connaissance de tous les agents. .

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. — Novembre 1866.
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